
 

 

 

 

 

 

 

  PROJET EDUCATIF DE L’INTERNAT 
 

 
 
 
 
OBJECTIFS DE L’INTERNAT : 
C’est un service proposé aux familles. L’internat doit permettre à l’enfant de suivre une scolarité complète malgré l’éloignement 
entre le domicile et l’établissement choisi. Au-delà du service rendu aux familles, l’internat fait partie intégrante de 
l’établissement. Par conséquent, il s’insère dans les finalités éducatives de l’ensemble du groupe scolaire Jean Cassaigne.  
Or quelles sont ces finalités ? 

 
 
 
 Permettre à l’élève d’ effectuer son travail scolaire afin de satisfaire aux exigences de travail personnel demandé par les 

professeurs. 
Moyens mis en œuvre : l’étude du soir couvre 2 heures obligatoires par semaine pour les élèves du lycée général et 
technologique + les élèves inscrits par le professeur principal ou les parents.  
Les collégiens iront en étude de 20 H à 21 H si les parents, le professeur principal ou un éducateur le souhaitent. Les 
parents doivent alors le signaler par écrit au surveillant d’internat.  
Enfin, il y a possibilité pour les élèves de demander de l’aide à un adulte, de travailler en groupe ou individuellement. 

 
 Permettre par des propositions un développement constructif de la personnalité : plus précisément, favoriser 

l’épanouissement corporel, esthétique (lié à la sensibilité et à l’affectivité), intellectuel ainsi que spirituel. 
 Corporel : par le sport lorsque cela est possible (ex : Aïkido). 
 Esthétique : par des activités artistiques 
 Intellectuel : en plus du travail scolaire, mise à disposition du C.D.I une fois par semaine  et ouverture des 

débats sur des questions contemporaines (Conférence biannuelle avec Amnesty International). 
 Spirituel : par des temps de prière dans le calendrier liturgique. 
 

Par ailleurs, l’être humain ne trouvant sa pleine réalisation que par et à travers autrui, l’internat favorisera la relation 
constructive entre les personnes. 
De plus, il doit permettre la mise en place des conditions nécessaires à la vie en société. Ainsi, pour répondre à ces deux 
nécessités, l’élève pourra développer les qualités suivantes : 
 

o L’investissement auprès des autres, 
o Apprendre à vivre ensemble, 
o S’entraider, 
o Respecter les autres et les biens matériels. 

 
Enfin, comme tout projet éducatif, il s’agit d’un objectif à atteindre et non d’une réalité nécessairement vécue (compte-tenu des 
moyens plus ou moins importants) même si chaque éducateur tend vers celui-ci. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour davantage d’informations si vous les souhaitez. 
 
 
 
 

Le Directeur      L’équipe éducative de l’internat 
M. DUPIN 

 


